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Declaration des trois presidents
de la Croix-Rouge internationale

La comtesse de Limerick, presidente de la Commission

permanente de la Croix-Rouge internationale,
M. Samuel-A. Gonard, president du Comite
international de la Croix-Rouge, et M. Jose Barroso-Cha-
vez, president de la Ligue des Societes de la Croix-
Rouge, reunis ä Geneve le 18 mai, ont constate, avec
une vive preoccupation, que, dans la situation tra-
gique qui regne actuellement au Vietnam, les souf-
frances et les pertes en vies humaines ne cessent de
s'accroitre. Conformement au role humanitaire tra-
ditionnel de la Croix-Rouge et ä sa volonte d'atte-
nuer les detresses, particulierement en faveur des
civils qui resident dans des regions oü sevissent les
hostilites, les trois Presidents demandent solennelle-
ment ä tous les gouvernements et ä toutes les auto-
rites actuellement engages dans ce conflit:

— de manifester dans les faits de leur adhesion ä la
Declaration adoptee par les gouvernements, les
Societes nationales de la Croix-Rouge et du
Croissant-Rouge presents ä la XX'' Conference
internationale de la Croix-Rouge reunie ä Vienne en
octobre 1965, declaration qui rappelle les prin-
cipes generaux du droit de la guerre et notam-
ment le fait que les parties engagees dans un
conflit n'ont pas un droit illimite quant au choix
des moyens de nuire ä l'ennemi;

— de s'abstenir de porter deliberement atteinte ä la
population civile innocente au Vietnam par des

attaques aeriennes ou terrestres, par la torture
ou le meurtre arbitraire;

— de faire tous leurs efforts pour que les civils sans
defense ne soient pas tues ou blesses au cours des

operations de guerre, qu'elles se deroulent sur
terre, sur mer ou dans les airs;

— de permettre la distribution, sans entrave, de
medicaments et autres secours dont la population
civile a un besoin urgent, dans toutes les regions
au Vietnam;

— d'assurer un traitement convenable et humain ä

tous les prisonniers et detenus en leur pouvoir,
quelle que soit leur allegeance;

— de permettre au Comite international de la Croix-
Rouge, par l'intermediaire de ses representants
düment accredites, de mener ä bien ses täches
humanitaires et legitimes dans toutes les regions
du Vietnam, conformement aux dispositions des
Conventions de Geneve de 1949, auxquelles ils
ont souscrit, et comme le leur prescrivent aussi
leur conscience et leur bonne foi;

— de conclure d'urgence un cessez-le-feu general,
s'etendant a tout le territoire, afin de soulager les
populations civiles vietnamiennes de cet intolerable

fardeau de miseres.

De semaine en semaine

La Croix-Rouge Suisse et les soins infirmiers

Lors de sa derniere seance, le Comite central de la
Croix-Rouge suisse a reconnu l'Ecole d'infirmieres
des Ursulines de Brigue, pres l'Hopital regional
Santa Maria de Viege. Cette decision porte ä 36 le
nombre des ecoles en soins generaux reconnues ä

ce jour par la Croix-Rouge suisse qui, conjointe-
ment, a reconnu aussi, ä titre provisoire, l'Ecole
d'aides-soignantes pour malades chroniques et per-
sonnes ägees de l'Hopital de district d'Uster, creee
ä l'instigation de l'Association des höpitaux de cam-
pagne du canton de Zurich.
II s'agit de la 13'' ecole de ce type reconnue par
notre institution.

De meme, la Croix-Rouge suisse a-t-elle accorde sa
reconnaissance provisoire ä l'Ecole d'infirmieres en
soins en pediatrie de l'Hopital des enfants de Zurich
et ä l'Ecole d'infirmieres de l'Hopital des nourrissons
et des enfants de Suisse Orientale, ä St-Gall. Depuis
quelque temps, en effet, la Croix-Rouge suisse a

egalement pris en main la reglementation et la
supervision de la formation des infirmieres en
hygiene maternelle et en pediatrie. Elle a d'ores et
dejä reconnu quatre centres de formation de cette
categorie professionnelle et d'autres requetes sont
actuellement ä l'etude.
Le developpement des soins aux malades figure au
nombre des principales täches de la Croix-Rouge
suisse depuis plusieurs decennies. Du point de vue



historique, les competences qui lui sont devolues
en la matiere decoulent du fait qu'elle est tenue de
mettre du personnel soignant qualifie ä la disposition

de l'armee. Les premieres ecoles en soins
generaux ont ete reconnues par la Croix-Rouge
suisse au debut de ce siecle, sur la base de « l'arrete
federal concernant l'aide sanitaire ä des fins mili-
taires » de 1903. De son cote, l'arrete federal
concernant la Croix-Rouge suisse du 15 juin 1951 stipule
que l'une des täches primordiales de notre Societe
nationale de Croix-Rouge est « le developpement
professionnel des infirmieres et infirmiers et la
surveillance de leur formation dans les ecoles reconnues

par la Croix-Rouge suisse ».

Cette activite comporte, entre autres, un intense
travail de propagande et d'information en faveur
des professions soignantes, campagne, qui depuis
quelque temps, suscite un interet manifeste dans de

larges cercles de notre population.
L'essor continu de la medecine moderne et la necessity

de creer de nouvelles categories de personnel
soignant ont incite la Conference suisse des direc-
teurs cantonaux des affaires sanitaires ä confier ä

la Croix-Rouge suisse la reglementation et la
surveillance de la formation des aides-soignantes pour
etablissements medico-sociaux, des laborantines me-
dicales et des infirmieres en hygiene maternelle et
infantile.
En reconnaissant une ecole, la Croix-Rouge suisse
atteste que celle-ci est en mesure de former des
infirmieres, des infirmiers, des aides-soignantes ou
des laborantines medicales aptes ä repondre aux
exigences actuelles de leur profession. Les eleves
qui ont ete formes dans une ecole reconnue par la
Croix-Rouge suisse et subissent avec succes l'examen
final, obtiennent un diplome ou un certificat signe
par les organes competents de la Croix-Rouge suisse
attestant qu'ils ont beneficie d'une preparation
approfondie, les mettant en mesure d'assurer aux
malades les soins les meilleurs.

mieres ou des auxiliaires volontaires ont fait preuve
en soignant des blesses et des malades dans des
situations difficiles et perilleuses.
Au nombre des candidates qui ont obtenu cette
distinction en 1967, se trouve une Suissesse en l'occur-
rence Mlu' Helene Nussbaum, nee en 1906, infirmiere
diplömee, actuellement et depuis 1960 directrice
executive du Conseil international des infirmieres
qui se signala, en particulier, par l'activite humani-
taire qu'elle deploya en Grece de 1948 ä 1958, au
cours de la guerre civile puis des annees difficiles
qui suivirent. Elle y participa entre autres active-
ment ä la lutte contre la tuberculose, reorganisant
plusieurs Sanatoriums et creant et dirigeant une
ecole d'aides-soignantes pour malades tuberculeux.
Plus tard encore, eile dirigea un home pour nour-
rissons et crea la premiere ecole grecque pour
infirmieres en pediatrie.

Sections

La Croix-Rouge suisse a perdu subitement l'un de ses

plus fideles et actifs presidents de section en la
personne de M. Carlo Pousaz, docteur en medecine,
lieutenant-colonel du service sanitaire et president
de la section de la Leventine, decede le 6 juillet
1967 des suites d'un accident de voiture survenu
en Italie. Le D1' Pousaz, qui etait l'äme et l'anima-
teur de sa section, faisait en outre partie depuis
1961 du Conseil de direction de la Croix-Rouge
suisse dont il etait l'un des plus jeunes membres
et dont il suivait tres assiduement les travaux. Nous
exprimons une fois de plus notre tres vive
Sympathie ä sa veuve et ä sa fille.

Une infirmiere suisse titulaire
de la Medaille Florence Nightingale

Le Comite international de la Croix-Rouge procede
tous les deux ans ä une remise de la Medaille
Florence Nightingale dont le but premier est d'ho-
norer le devouement exceptionnel dont des infir-

Croix-Rouge internationale

Le Conseil des Gouverneurs de la Ligue des Societes
de la Croix-Rouge qui se reunit tous les deux ans,
siegera ä La Haye du 29 aoüt au 9 septembre pro-
chain. La Croix-Rouge suisse y sera representee par
son president, Prof. A. von Albertini, Mlh' Helen
Vischer, vice-presidente et son secretaire general,
M. Hans Haug.



Notre aide ä l'ltalie: nouvelle etape

Entre le 29 mars et le 7 juillet 1967, soit pendant un
peu plus de trois mois, les 103 wagons de marchan-
dises necessaires au transport des meubles et autres
articles menagers composant les 1000 « assortiments
de materiel » offerts par la Suisse aux victimes des
inondations de novembre 1966 ont quitte la Suisse
ä destination du depot central de la Croix-Rouge
italienne de Verone d'oü ils ont ensuite ete ache-
mines vers les differents points de distribution pre-
vus pour les 7 provinces des « Trois Veneties » qui
devaient en beneficier, soit Celles de Belluno, Pa-
doue, Rovigo, Trevise, Udine, Venise et Vicenza.
Ces 1000 assortiments — comportant chacun plus de
100 objets et articles divers — ont permis de satis-
faire aux besoins les plus urgents de quelque 4000
families sinistrees. En presence de delegues de la
Croix-Rouge suisse, les premieres distributions ont
commence simultanement le Ier juillet dans ces
diverses provinces, sous l'egide de la Croix-Rouge
italienne, en collaboration avec laquelle notre So-
ciete nationale de Croix-Rouge a organise cette
action de secours d'envergure. Elles se sont etendues
sur quelques semaines de telle sorte qu'ä la fin du
mois de juillet, la totalite du materiel parti de Suisse
se trouvait en mains des destinataires.
La joie qu'ils eprouvaient ä recevoir, puis ä charger
sur des chars ou des camions, ä deballer et ä installer
enfin les « cadeaux » de la Suisse qui aussitot en
place redonnaient vie ä tous ces pauvres foyers aux
feux eteints par la catastrophe de l'automne
dernier... L'on avait beau leur dire: « Ne nous remer-
ciez surtout pas, c'est bien naturel ce que nous fai-
sons lä pour vous aider, pour vous permettre de
reprendre espoir! », ils ne nous entendaient pas et
ne savaient que repeter: « Grazie, grazie mille Sviz-
zera!»

Ces remerciements si pleins de sincere gratitude,
nous les transmettons ä notre tour ä tous ceux qui,
au lendemain de la catastrophe de novembre 1966,
ont avec confiance remis leurs dons ä la Croix-Rouge
suisse pour qu'elle les utilise au mieux en faveur
des sinistres. C'est chose faite aujourd'hui, du moins
en partie. D'autres projets, en effet, sont en voie
de realisation, ainsi celui de rebätir un village tout
neuf, au benefice des habitants de trois hameaux
entierement detruits par l'eboulement de la
Commune de Valfloriana, dans la Province de Trente.
Un village qui abritera 100 personnes — soit 31 fa¬

milies — et portera nom « Villaggio Italo-Svizzero
Croce Rossa ». La premiere pierre en a ete pose
officiellement le 3 juillet 1967, en presence egalement
de representants de la Croix-Rouge suisse, du
president de la Croix-Rouge italienne, du Consul de
Suisse de Venise, alors que dans les autres provinces
debutaient et se poursuivaient les distributions de
meubles...
Nous reviendrons bien sür sur la realisation de ce
village qui pourra, espere-t-on, etre inaugure au
debut de novembre, soit un an jour pour jour apres
la catastrophe qui ravagea les foyers de ses futurs
habitants qui, le 3 juillet dernier, assistaient, emus,
ä la pose de la premiere pierre de la premiere des
huit maisons pour la construction desquelles la
Croix-Rouge suisse a reserve un million de francs.

Arrivee de lamas tibetains

Arrivant d'lnde, cinq lamas tibetains ont debarque
le 12 juillet 1967 au petit matin ä Zürich-Kloten.
Ils ont trouve accueil au Centre communautaire
tibetain de Rikon, dans la vallee de la Toss, au
canton de Zurich, soit dans l'un des 10 homes que la
Croix-Rouge suisse et 1'Association pour la creation
de foyers tibetains en Suisse ont jusqu'ici installes
et exploitent ä l'intention des quelques 365 refugies
tibetains venant d'lnde et du Nepal qui ont recu
definitivement accueil dans notre pays. Les cinq
lamas nouvellement arrives seront attaches ä l'lns-
titut monastique tibetain dont la creation, due ä une
initiative privee, est prevue ä Rikon. En attendant
que cet institut dont la premiere pierre a ete posee
le 29 juillet dernier puisse entrer en fonction, les
lamas, tout en se preparant ä leur future mission,
vivront avec le groupe de Tibetains de Rikon.

Ces cinq religieux qui ont ete personnellement desi-
gnes par le Dalai Lama auront pour mission d'assu-
rer l'assistance spirituelle des Tibetains vivant
desormais en Suisse et qui doivent, tout en s'adaptant
au mode de vie du monde occidental oü ils ont ete
transplants, conserver Vivantes leur culture ances-
trale, leurs traditions, leur religion.
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